
 SCINTIGRAPHIE CÉRÉBRALE (HMPAO)
But de l’examen
Obtenir une image de la perfusion de votre cerveau, qui 
peut être altérée si vous présentez ou avez présenté des 
troubles de la mémoire, des troubles du langage ou de la 
motricité.

Instructions générales 
• L’examen est contre-indiqué chez les femmes 

enceintes.
• Si vous allaitez, signalez-le ; certaines précautions 

doivent être prises.
• N’oubliez pas d’emporter la demande d’examen, 

signée par votre médecin.
• Laissez vos bijoux et objets de valeur chez vous.
• Présentez-vous au guichet des consultations, à 

l’accueil général de l’hôpital, pour les formalités 
administratives avant de descendre dans le service.

Préparation à l’examen
• Aucune préparation n’est nécessaire.
• Emportez la liste des médicaments que vous prenez 

habituellement.

Isotope utilisé

HMPAO-Tc99m

Déroulement de l’examen
Une faible quantité de  substance radioactive est injectée 
dans une veine après vous avoir installé·e dans un fauteuil,  
au calme et dans la pénombre pendant 5 à 10 minutes. 
Vous resterez au calme encore 5 minutes après l’injection 
du produit. 

Les images débutent 10 à 20 minutes après l’injection. Vous 
resterez couché·e sur une table d’examen et une gamma-
caméra réalisera des images assez près de votre tête en 
tournant autour de vous. Cela peut être impressionnant 
mais est sans danger. 
 
Après l’examen  
Vous pouvez reprendre vos occupations habituelles (sauf 
consignes contraires).  

Durant les heures qui suivent, vous émettrez de très 
faibles doses de rayonnements qui ne présentent aucun 
risque avéré. 

Centre hospitalier EpiCURA
Service de médecine nucléaire
Dr F. SERVAIS (chef de service) 
Dr G. CERULUS
Dr P. HUPEZ 
Dr M. ROSSI 
Dr F. SHERER

• Site d’Ath – route 227 
Rue Maria Thomée 1 - 7800 ATH

• Site de Baudour – route  
Rue Louis Caty 136 - 7331 BAUDOUR

• Site de Hornu – route 184 
Route de Mons 63 - 7301 HORNU

Pour toute question ou si 

vous ne pouvez pas vous 

présenter à votre examen, 

contactez 

le service au 

078 / 150 170
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